
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                  
                 LE CADRE REGLEMENTAIRE ET LA FORMATION           
                               CONTINUE EN SECOURISME 
 
L’évolution du cadre réglementaire en secourisme ces dix dernières années a considérablement 
bouleversé nos habitudes dans le domaine du sauvetage aquatique. De nouvelles techniques font leur 
apparition et l’obligation d’une validation en formation continue en secourisme à   fait surface. 
Dans la complexité de ce cadre réglementaire, il nous apparaissait utile de vous apporter quelques 
éclaircissements. 
 

En tout premier point, les textes qui régissent l’ensemble des formations en secourisme émanent du 
Ministère de l’Intérieur et s’applique directement aux BNSSA, elles sont généralement repris par le 
Ministère des Sports pour une application direct ou non au BEESAN. 
 

En ce qui concerne la profession d’éducateur sportif tout titulaire d’un brevet d’état hors discipline à 
risque comme la natation doit être au minimum titulaire de l’Attestation de Formation Aux premiers 
Secours autrement dit de l’AFPS. Cette formation n’exige à ce jour aucun recyclage. 
 
 

Educateur  sportif et activités à risque quel diplôme de secourisme faut il avoir ? 
 

A partir du moment ou vous détenez une spécificité le cadre réglementaire impose des pré requis 
supplémentaires c’est notamment le cas du BNSSA ou du BEESAN, mais encore des Brevets d’Etat 
Voile, Canoë Kayac ou Plongée subaquatique. 
Il vous faudra donc posséder soit l’Attestation de Formation Complémentaire Aux Premiers Secours Avec 
Matériel (AFCPSAM) soit le Certificat de Formation Aux Premiers Secours en Equipe (CFAPSE). 
 
Que vaut encore votre ancien diplôme de BNS + Ranimation ? 
 

Aujourd’hui certains d’entre vous qui possèdent encore un ancien diplôme BNS – Ranimation ce 
demande s’il est  toujours valable et dans quelle condition le recyclage de ce diplôme est obligatoire. Le 
Décret n° 91-834 du 30 août 1991du Ministère de l’Intérieur nous apporte sa réponse : 
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Pourquoi exiger la formation au défibrillateur semi automatique ? 
 
Le bénéfice d’une mise en œuvre rapide d’un DSA sur un arrêt cardio ventilatoire n’étant plus à 
démontrer  sa formation à été rendu obligatoire, à tous les niveaux de secouristes spécialisés. Le grand 
virage qui va révolutionner nos habitudes c’est s’opéré à dater du 27 mars 1998  avec la parution d’un 
Décret du Ministère de l’Emploi et de la Solidarité qui fixe les catégories de personnes non médecins 
habilités à utiliser un Défibrillateur Semi-Automatique. Il nous dit entre autre que : ! �� " � � � � � � � 
 � �� �� � �
���
 �� �� � � �� 
 �� � � � � � ��� � ��� � � � � � � # �� � � ��$� � ����
 � �%�
 ����� � � �
 � �&� � ��� � � ' � �
 � � �� � ��� � ��� � �� � 
 � � �	 � � � � ��� � ��� ���� �� �
� �(� 
 �� � � ��� 
 � ��  �
 

Depuis lors, les choses se sont enchaînées très vite, et la circulaire du 15 novembre 2002 nous 
apprend que tous les titulaires de l’AFCPSAM et du CFAPSE disposent de cinq années pour s’y 
conformer (donc jusqu’en novembre 2007), les BNSSA et MNS sont bien sur concernés par cette 
disposition. 
Pour tous pour les nouveaux formés ce chapitre à été inclus d’office dans leur cursus et est désormais 
obligatoire pour se présenter à l’examen final du BNSSA ou du BEESAN, ainsi qu’au recyclage 
quinquennal. 
 
 

 
 



 
Que sous entend la validation en formation continue de secourisme ? 
 

La notion de validation en secourisme prendra pour nous toutes ces formes lorsque le 5 février 2003 le 
Ministère de l’Intérieur rendra  obligatoire au BNSSA de participer tous les ans à six heures de 
formation continue en secourisme.  
Le 30 juin 2003 le ministère des sports lui emboîtera le pas en la rendant obligatoire aux MNS en 
exercice. 
 

Ce qui se résume à dire, que dorénavant tous les BNSSA et MNS devront justifier d’une revalidation en 
secourisme de six heures tous les ans.  
 

Les associations ou organismes de formation en secourisme peuvent  dispenser cette validation du 
moment qu’ils sont agrées par la préfecture (se renseigner pour obtenir la liste en appelant le service 
interministériel de la défense et protection civile de votre préfecture) 
Attention, cette formalité ne sera valable que si elle est effectuée par une association ou un organisme 
agrée. Ils ont d’ailleurs l’obligation de transmettre au préfet une fois par an, la liste des personnes 
requalifiées. S’abstenir des moniteurs de secourisme isolés, n’ont rattachés à un organisme … 
 
Et le recyclage quinquennal ? 
 

Depuis Le 26 mai 1983 date à laquelle a été publié au journal officiel un texte concernant la mise en 
place d’un Certificat d’Aptitude à l’Exercice de la Profession de MNS (CAEP /MNS), les MNS sont donc 
astreint à renouveler leurs compétences tous les cinq ans.  En 1979, la notion de recyclage quinquennal 
sera reprise pour les BNSSA. 
 

Dans le domaine aquatique les BNSSA et MNS demeurent donc toujours soumis et ce jusqu’à nouvel 
avis aux dispositions du recyclage tous les 5 ans. L’ambiguïté  réside à chaque fois que les DRJS 
demandent au postulant d’un recyclage quinquennal titulaire du BEESAN de justifier de la formation au 
DSA et de la validation en formation continue avant de débuter le stage, alors que l’on pourrait très bien 
l’inclure dans les dix heures de secourisme obligatoire à la délivrance du CAEP, ce qui n’est pas le cas 
dans toutes les régions… 
Nous avons rendu le ministère des sports attentif à ces difficultés et une note à été diffusée en ce sens. 
 
Encore un obstacle pour ceux qui n’ont pas la spécialité en Ranimation ? 
 

Un point particulier pour nos anciens collègues non titulaires de l’AFCPSAM ou du CFAPSE ayant obtenu 
leur diplôme de MNS à une période ou seul le brevet national de secourisme (BNS) était exigé voir les 
épreuves étaient incorporées à l’examen. Logiquement d’après les ministères de tutelles ils ne peuvent ni 
bénéficier de la formation initiale à l’utilisation du DSA, ni de la validation en formation continue en 
secourisme avant d’avoir satisfait à l’AFCPSAM. Après réaction de la FNMNS auprès des ministères 
concernés, nous avons obtenu un peu plus de souplesse, et le ministère propose aux organismes 
formateurs d’effectuer avec les MNS concernés un bilan de compétences à l’issu duquel l’AFCPSAM 
avec le DSA peut être délivré sans avoir à refaire l’intégralité de la formation. Une telle formation est donc 
envisageable. Veuillez prendre contact avec la fédération pour nous signaler les difficultés rencontrées à 
cet égard. 
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